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Reprise en sous-ceuvre par radier fonce

Par Jean-Conrad Ott, Geneve

JI arrive assez souvent que l'on ait ä envisager la reparation d'anciennes constructions qui
präsentent des desordres avec des deformations et des fissurations evolutives graves auxquel-
les on voudrait remedier de facon definitive. Nous allons decrire les raisons qui nous ont ame-

ne, il y a quelques annees, ä proposer une reprise en sous-ceuvre par radier fonce d'une ancien-

ne demeure et indiquer les moyens employes qui, pensons-nous, sortent encore des techni-

ques courantes tout en respectant les exigences de stricte economie. Nous dirons enfin dans

quelles conditions une teile methode est plus particulierement indiquee.

Diagnostic des causes de
fissuration

La demeure que nous choisirons ä titre
d'exempte est une belle construction du
d6but du siecle en pierre de Meillerie
(fig. 1) avec d'epais murs en moellons.
Elle est subdivis6e en 2 corps de bäti-
ment disposes en equerre (fig. 2).

Depuis de nombreuses annees (1947) le

corps sud du bätiment presentait des

dösordres qui allaient en s'aggravant:

- fissuration des facades (fig. 3);
- fissuration des dallages sous les ve-

randas couvertes;
- ecrasement des cloisons de i||jend;
- diminution de l'espace libre dans les

caves, mise en 6vidence par le flam-
bage des cloisons de Separation en
lattes de bois (fig. 4).

Par contre le corps nord repris en sous-
oeuvre s|jä en 1952 ne pr6sentait pas de

desordres importants.
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Le diagnostic s'averait assez difficile.
Fallait-il mettre en cause:

- laqualite des murs?

- deseffetsthermiques?
i^^Pstructure des murs, des planchers?

- l'assise des fondations?

- les eaux souterraines du lac?

sfiÄ reconnaissance preliminaire s'im-
posait pour mieux connaltre:

- la structure et la forme des fondations

du corps sud;

- les caracteristiques du sol d'assise;

- le niveau piezometrique et ses varia-
tions.

On proceda alors ä:

- des fouilles ä Pinterieur des caves;
- de petits forages battus au mouton et

•««r*

Fig. 1. Villa Champ-Brassus ä C&ligny Fig. 3. Fissurations enfacade du corps sud

Fig. 2. Plan defondation

15t Verin& et Charge

Jl—Murs chemlses

r (J) Rödlers fonce's av.

3 7t/rrr pressions Qu »Ol

L...'- J

Alle sud corulruite~1900

Aile nord construile 1924

/Kr *n

cc

4Lo!lL_l!^

15lC

©

¦Vvr~üp-
)8t

psi

9IU

©
A.At/m2

9t({

T
)18I ""( ¥§

3l5t
15>C

/

9lG

o121 mn-

®
3,5 t/m1

KtC Dl«

8t<

f)20t

•c

ä.?t/m"

Fig. 4. Deformation des cloisons de Separation et

fissuration au plafond d'une des caves

***

v^



Grundbau Schweizer Ingenieur undArchitekt 1/2 / 84

Tableau 1. Pressions effectives etpressions admissibles au sol

Largeurdes murs de fondation [m] 1 0,7 0,7 0,7 0,7

Pression effective au sol [kg/cm1] 1.3 1,8 2,1 1,5 1,3

Pression de poinconnement sur la base
des essais geotechniques [kg/cm1] 1,4 1,4 1,4 2,8 1,4

Pression admissible sous murs Selon

Therzaghi avec sdcurite 3 [kg/cm1] 3,9 0,52 0,5 rä&QjUj 0,48

Murs fissures
Refoulement observe

non ou'
oui

oui
oui

non non

des prelevements d'echantillons en
dessous du plan d'eau;

- des fouilles pour denuder le pied des

murs qui apparurent depourvus de
semelles et reposant directement sur
un limon argileux mou de notable
epaisseur;

- au calcul des charges et des pressions
effectives au sol sous leÄivers murs
de fondations;

- ä des essais au penetrometre et au
scissometre «in situ» et sur carotte;

- un essai de compressibilit6 dans
Pcedometre.

On constata alors que les variations sai-
sonnieres dans les piözometres 6taient
ndgligeables, mais que des filons aqui-
feres se situaient ä quelques decimetres
en dessous des assises.

La comparaison entre les pressions
admissibles au sol, calculöes selon
Therzaghi, et les pressions effectives calcu-
lees ressort du tableau 1.

Les causes des desordres des lors
apparurent clairement. II s'agissait indiscu-
tablement d'un poinconnement du sol
de fondation sous des charges trop
fortes et inegales avec refoulement plas-
tique du sol vers l'int6rieur de certaines
caves.

Choix de la methode de reprise en
sous-ceuvre

II convenait avant tout de diminuer la
pression des fondations au sol de l'aile
sud seule en cause et de ne pas toucher
l'aile nord non fissuree, ni les fondations

des parties allegees par les galeries
exterieures non excavees.

Divers procidis furent en v isages:
a) Constitution de semelles elargies;
b) report des charges en profondeur sur

des pieux flottants;
c) consolidation par injection.
Ces procedes presentaient, chacun ä

titre divers, degraves inconvinients:

- La creation de semelles necessitait de

degager le pourtour des murs par pe-
tites tranches, ce qui bouleversait le
jardin ou surchargeait temporaire-
ment, de facon inadmissible les murs

adjacents dejä instables. La base des
semelles aurait presque correspondu
au niveau des eaux souterraines.
Leur portance s'en serait encore trou-
vee röduite. Des essais de cisaille-
ment comparatifs sur sol sec ou hu-
midifiö en avaient apporte la confir-
mation.

- La creation de pieux flottants fonces
de part et d'autres des murs aurait ne-
cessite la construction de poutres en
chapeau transversales aux murs et
des renfcjfjements de ces derniers.
De plus, les donnöes des premiers fo-
rages laissaient presumer une grande
epaisseur de terrain mou qu'il aurait
fallu sonder en profondeur par de

nouveaux forages avant de pouvoir
prendre une debision.

A moins de bander les nouvelles fondations

au moyen de coins ou de v6rins,
on s'exposait ä aggraver encore les
fissurations durant les travaux. Enfin ces

travaux auraient du etre effectuds en
partie en dessous du plan d'eau dans

une surprofondeur assez importante
des caves et, par consöquant, avec un
avancement ralenti.

- La qualite des sols argileux trop peu
permeables ne se prStait pas ä l'injec-
tion.

Nous avons alors proposö de proceder
selon la mithode suivante:

1) Construction d'un radier arme, exe-
cute hors d'eau au niveau du sol de

cave, c'est-ä-dire environ 80 cm en
dessus de l'assise des murs anciens,
mais executes en 4 panneaux separes
(fig. 2) correspondant k la subdivi-
sion interne existante.

2) Chemisage interieur des murs de
cave en beton arme lie aux murs
anciens.

3) Mise en precontrainle du radier ge-
neral au moyen d'une batterie de ve-
rins travaillant tous couples et pre-
nant appui sur les murs chemises.

Le Systeme du radier foncö illustre sch6-

maliquement (fig. S) travaille en
quelque sorte comme un piston dans
son cylindre. Les murs forment le cy-
lindre, le radier figurant le piston, et les
verins etan t le propulseur.

Determination de la nouvelle
repartition des charges au sol

Les criteres suivants entrent en conside-

p^»)n: la pression sous les murs ne doit
pas d6passer la pression admissible au
sol (selon tableau 1).

Une pression imposee sous radier, trop
forte risque de soulever le bätiment,
conduit ä un surdimensionnement du
radier; trop faible, ne consolide pas suf-
fisamment un terrain non charg£ ant£-
rieurement. Le risque de tassements ul-
törieurs n'est pas elimin6 dans des ter-
rains argileux de faible permeabilite.

En definitive, nous avons admis de

transferer 50% de la Charge des murs
sur le radier, ce qui conduisait ä appli-
quer des pressions comprises entre 6,3

et 3,5 t/m2 (voir figure 5). Elles ne peu-
vent pas etre egales parce que l'on
doit reprendre systematiquement les

charges des murs de refend.

Execution du radier fonce par
verins

Qualification de l'entreprise

L'adoption d'un tel Systeme etait etroi-
tement H6e ä la possibilitö de trouver
une entreprise specialisee disposöe ä
prendre les risques d'une teile Operation,

possödant un personnel bien rode
et Fequipement adequat. II en existait
une ä Nyon qui avait dejä execute le ri-
page de maisons entieres habitees ainsi
que le poussage de passages sous voie.
Elle fut appel6e ä soumissionner. L'en-
semble des travaux de renforcement des
fondations lui fut adjuge.

Ordre de l'execution

Travauxpriparatoires

- D6molition de l'ancien dallage.
- R6fection des canalisations EP-EU.

- Reglage du sol de cave.

- Repiquage des murs intärieurs.
- Perforation d'empochement dans les

murs anciens pour assurer une liai-
son avec les chemisages (voir fig. 5).

Dalles armies (fig. 2)

- Epaisseur au centre 0,30 m.
- Su repaisseu r sur les bords: 0,40 m.

Chemisage des murs en beton arme
(fig. 2 et 5)

- Epaisseur uniforme 0,15 m avecche-
villes de liaison 0 0,22 ä 0,30 m, ar-
mees.

Montage des canalisations et couplage
des virins au poste central de commande
(fig. 7 et 8)
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Les verins ont ete r6partis par groupe de

3 requörant la meme poussee. Ensuite
chaque groupe a 6t€ relie ä une des 13

«glfes de la pompe centrale (fig. 8). La
pousseb sur 1 groupe^Sit reglable de-

puis le tableau central.

Mise en charge du Systeme (fig. 10)

Les poussees ont ete appliqu6es par pa-
liers successifs simultanöment sur tous
les verins selon la cadence suivante:

llavrill975
40% puis 70% des poussöes nominales indi-
qu6es fig. 5. Ensuite 100% dans la partie
centrale du bätiment.

14avrill975
Constat6 pertes de poussgi par suite enfonce-
ment progressif du radier. Poussees r6tablies
ä 70% et 100% dans la partie centrale.

16 avril 1975
Encore des pertes de poussee. Pouss6es reia-
blies ä 1M% et 130% dans la partie centrale.

21 avril W^m
Les pertes de pouss6e en 5 jours ne sont plus
que les 10% de la pousSe fix6e. II est decide
de claver le Joint entre murs efiadier.

Contröle des de'formations(au Vioo mm)
- 10 comparateurs ont eti places sur le

Joint au pied des murs de cave pour
observeT comment il s'ouvre (voir
fig. 6).
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Fig, 10. Poussees defoncage et tassements des radiers

Tableau 3. Villa «Champ-Brassus», CeWmiy. Coüt de la reprise en sous-ceuvre (Prix 1974-1975)

1. Etüde preliminaire pour etablir les causes des disordres (1974)

- Fouilles de reconnaissance et visitedes egoüts (Entreprise Carletti) Fr. 3 000.-

- Relev6 des deformations, analyse d'eau, essais geotech n iques. Battage de

p6n£trometres et piözometres. Releves de niveau d'eau. Examen des fouilles de

reconnaissance. Rapport geotec h n ique Fr. 15 000.-

2. Reprise ensous-amvre (1975)

- Radiers - Murs - Foncage (Entreprise Reymond SA) Fr. 91140.-

- Honoraires tarif A - Ingenieur civil, dont 73% pour surveillance generale et plans de

bfiton arme; dont 27% pour assistance ingenieur-conseil, soit conception du projet et
surveillance de la mise en tension Fr. 24 500.-

- Honoraires tarif B - I ngenieu r-consei 1. Mise en place de l'appareillage, contröles des

deformations durant la mise en tension. Proces-verbaux des contröles Fr. 8 900.-

Coüt total y compris honoraires, non compris i nstal lations electriques nouvelles Fr. 142 540.-
3. Amenagements extirieurs - n£ant -

Tableau 2. Villa «Champ-Brassus», Celigny. Donnies

techniques

Caracteristiques du bätiment
Cube total environ 3000 m3

Surface alle sud et aile nord 236 m2

Surface reprise en sous-oeuvre 175 m2

Surface totale des radlers
fonces 105 m2

Poids mort aile sud 912 t
Poids mort transförä sur les
radiers 456 t

Quantites mises en teuvre

Excavations 56 m3

Cube du beton arm6: radiers 36,5 m1

murs 32,0 m3

Poids des armatures
(106 kg/m3) 7,4 t
Surface de coffrage
(2,74 mVm]) 188 m2

Empochements pour chevilles
de liaison avec anciens

murs (1/1,2 m2) 104 pces
Nombre de vörins 38 pces

Coüts spicifiques de la reprise en

sous-ceuvre (1975)
Etüde preliminaire +
honoraires + travaux (voir
tableau 3) rapport6s au m2

reprise en sous-ceuvre
Fr. 142 540.-: 175 mz 815.- Fr./m2
Du ree des etudes
preliminaires 3 mois
Durfie des travaux 2 mois

Maitre d'teuvre:
Hoirie Hentsch - Geneve

Bureaux d'ing&nieurs:
En association, J.-C. Ott, ing. civil et gäotech-
nique; R. De Chambrier, ing. civil, Geneve.

Entrepreneur:
Reymond SA, Nyon.

- A l'exterieur six points de mesure sur
les facades avec r6ference ä distance
selon le dispositif visible (fig. 9).

Lors de l'operation de fon9age des
radiers aucun soulevement de la construction

n'a ete constat6, ce qui est impor-
tant, et a demontrö la continuite entre
les 2 ailes de la villa.

Les carrelages sur les parties contigues
ne se sont pas fissures. Les radiers sont
fort peu descendus entre 0,6 mm au
nord et 5,5 mm au sud. Les previsions
calculees d'apres les essais indiquaient
approximativement le double. Les loca-
taires ne se sont doutös de rien et ont
conünue ä habiter la villa durant les

travaux et le foncage des radiers.

Avantages du Systeme choisi

L'adoption de ce procedd requiert, il est

vrai, des reconnaissances et etudes geo-
techniques preliminaires tres completes
dont le prix ne doit pas etre sous-estime;
il requiert egalement des entreprises

specialisöes capables de s'adapter ä des

situations tres particulieres.
Par contre les avantages de ce Systeme
sontnombreux:

- Sauvegarde totale des abords.

- Execution sans importuner les habi-
tants.

- Reparation durable des desordres.

- Cr6ation de locaux de cave nets.

Ce proc6d6 de reprise en sous-ceuvre est

plus particulierement indiqu£ lorsque
la nappe souterraine est tres proche des

fonds de cave ou lorsque des assises peu
compressibles n'existent qu'ä grande
profondeur.

Coüt de l'operation

Le coüt global de l'op6ration, tous frais
et honoraires inclus, s'est eiev£ ä

l'epoque ä Fr. 142 540.- soit Fr. 815.-
par metre carre repris en sous-ceuvre.

Ce coüt est comparable ä celui du m2

d'un etage d'un bätiment analogue
neuf.

Le lecteur d6sireux d'en connaltre le
detail se reportera au tableau 3. II verra
que les frais d'6tude et les reconnaissances

preliminaires indispensables
pour choisir le procede de reprise en
sous-oeuvre le plus economique et
etablir un devis exact representaient une
part appreciable du coüt de l'operation.

La meme remarque s'applique aux
contröles et mesures de deformations et
de tassements en cours de mise en Charge

du Systeme. Ces contröles sont ä

notre avis indispensables pour etre ä

mSme de garantir au propri£taire une
stabilisation durable du bätiment sans

provoquer de mouvements de la
construction ä sauvegarder.

Adresse de l'auteur: J.-C. Ott, S.A. Ingenieur civil
et laboratoire de geotechnique. SIA/AS1C/SSMS.
8, ch. des Deux-Com mu nes, 1226 Thonex-Geneve.
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